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Les narcotiques font partie de la catégorie des médicaments de niveau d’alerte élevé, c’est-à-dire qu’ils 

comportent un risque élevé de causer des préjudices graves à l’usager s’ils sont administrés par erreur 

(erreur de dose ou d’usager). 

 

 
 

• On doit limiter au minimum la disponibilité de ces médicaments sur les unités de soins; 

• Que ce soit pour le service, la réception, l’administration ou la destruction, toujours se référer à la 

procédure sur les stupéfiants, drogues contrôlées et substances ciblées; 

• Un décompte de tous les médicaments contrôlés, doit être fait à chaque quart de travail; 

• L’accès aux réserves de narcotiques doit être limité et s’il y a lieu, la clé de l’armoire de narcotiques doit être en 

tout temps en possession de l’infirmière; 

• Avant l’administration de ces médicaments, le personnel doit absolument procéder 

à la DOUBLE VÉRIFICATION INDÉPENDANTE (DVI) 

(Se référer à la procédure de médicament de niveau d’alerte élevé en vigueur); 

• Des mesures particulières sont prises pour les narcotiques à « HAUTE CONCENTRATION »    
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    Avisez la pharmacie le plus tôt possible pour retirer le produit. 

 

 

Dans les établissements du CIUSSS de la Capitale Nationale, nous considérons les narcotiques suivants comme  

étant à haute concentration : 

 Hydromorphone (Dilaudid) injectable dont la dose est supérieure à 2mg par contenant (ex. : 
hydromorphone HP 10mg/ml et HP 50mg/ml); 

 Morphine injectable dont la dose totale est supérieure à 15mg par contenant (ex. : morphine HP 
50mg/ml); 

 Fentanyl injectable dont la dose totale est supérieure à 100mcg par contenant; 
 Sufentanil injectable 50mcg/ml; 
 Kétamine injectable 50mg/ml; 
 Méthadone 10mg/ml solution orale; 
 Cannabis suspension de toutes concentrations. 

 
▪ Excepté pour les besoins ciblés de certaines unités critiques, la pharmacie distribue ces narcotiques  
 sur réception d’une ordonnance seulement; 
▪ Ceux-ci ne doivent pas être gardés sur les unités de soins, sauf s’ils sont identifiés par  

la pharmacie au nom de l'usager; 
▪ La pharmacie appose l’étiquette suivante sur le médicament  
 
▪ La pharmacie retire ces médicaments de l’unité lorsque l'ordonnance est cessée ou que l'usager quitte; 
▪ La pharmacie valide régulièrement les stupéfiants de haute concentration qui sont en circulation sur les  
 unités de soins, elle vérifie que l’ordonnance est encore active au dossier pour s’assurer du retour du  
 produit lorsque l’usager a quitté ou lorsque l’ordonnance est cessée. 
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